
Direction Régionale de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement de
Provence Alpes Côte d’Azur

Unité départementale des Bouches-du-Rhône

16 rue Zattara CS 70248

13333 Marseille

Marseille, le 23 janvier 2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 12/11/2025

Contexte et constats

Publié sur  

LAVERA ENERGIES SNC

B.P. 13

13117 Martigues

Références : GD-D-2025-0712

Code AIOT : 0006401519

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/11/2025 dans l'établissement LAVERA ENERGIES

SNC implanté B.P. 13 Avenue du Gros Mourre Lavera 13117 Martigues. Cette partie « Contexte et constats » est

publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• LAVERA ENERGIES SNC

• B.P. 13 Avenue du Gros Mourre Lavera 13117 Martigues

• Code AIOT : 0006401519

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Oui

Lavera Energies est une installation de combustion exploitant deux turbines (6FA et 6B).  L’établissement est

régulièrement autorisé pour ces installations au titre de rubrique 3110 de la nomenclature des installations classées,

rubrique qui vise les grandes installations de combustion.
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Contexte de l'inspection :

•     Récolement

Thèmes de l'inspection :

•     Sécurité/sûreté

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement relève de

la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les

principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à l'ensemble

des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées

portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le Préfet ;

il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction,

d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• « Faits sans suite administrative » ;  

• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le

Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se conformer à la

prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites (mise

en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie sera

menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la rédaction de la prescription par

voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque point

de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites
administratives :
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 AP Interface
AP de Mise en Demeure du

28/02/2025, article 1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Cette visite d'inspection avait pour but de faire un point d'étape sur une mise en demeure à échéances étalées. Les

points vérifiés lors de la visite n'ont pas appelé de remarque particulière de la part de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : AP Interface

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 28/02/2025, article 1

Thème(s) : Situation administrative, Réalisation audit

Prescription contrôlée : 

La société  LAVERA ENERGIES SNC, dont le siège social  est  situé B.P.  13 Avenue du Gros
Mourre - Lavera - 13117 Martigues, est mise en demeure de respecter les dispositions :
- de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n°11-2010 PC du 18 février 2010, dans un délai de 4
mois à compter de la date de notification du présent arrêté de mise en demeure,
- de l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°11-2010 PC du 18 février 2010, dans un délai de 6
mois à compter de la date de notification du présent arrêté de mise en demeure,
- [...]

Constats : 

L’exploitant a fait  appel au bureau d’études APAVE pour la réalisation de l’audit prévu par
l’arrêté préfectoral n°11-2010 PC du 18 février 2010.
APAVE a réalisé la visite d’audit le 9 avril 2025, et a transmis son rapport à l’exploitant le 20
juin 2025.
Le délai de 4 mois prévu par la mise en demeure du 28 février 2025 est ainsi respecté.

L’exploitant  a  fait  parvenir  le  rapport  par  courrier  le  30 juin  2025,  courrier  reçu  par  les
services de l’État le 11 juillet 2025, l’accusé réception faisant foi.
Le délai de 6 mois prévu par la mise en demeure est ainsi respecté.

L’inspection des installations classées a profité de la visite de ce jour pour balayer le rapport
d’audit avec l’exploitant, et lui rappeler les attentes afin de clôturer la mise en demeure d’ici
le 18 juin 2026.
L’inspection des installations classées a par ailleurs pu constater le respect du plan d’action
mis  en  place  par  l’exploitant  suite  à  la  publication  du  rapport  d’audit  par  l’APAVE,  en
particulier l’intégration de GRTgaz dans ses procédures interface.

Type de suites proposées : Sans suite
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